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Conformément à l’arrêté municipal R-2008-75 du 8 septembre 2008, 
En raison du traitement aérien des chenilles processionnaires du pin 

 

la forêt communale de GIVRY – Secteur de la Chaume – sera interdite à 
la circulation et à toute fréquentation (cueillette, promenade, chasse…) ; 
ce pour une durée de 15 jours, à compter du début de l’épandage aérien, 
programmé à partir du lundi 15 septembre 2008, en fonction des 
conditions météorologiques. 


